
RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE 

Département du TARN 

EXTRAIT DU  REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE 

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CENTRE TARN 

Séance du 18 décembre 2025 à 20 h 30 

2025-86 

L'an deux mille vingt-cinq, le jeudi dix-huit décembre à vingt heures et trente 

Tarn, convoqué le onze décembre, s'est réuni à Réalmont au nombre presc 

CANTALOUB  

minutes, le Cons 

-h-  par la loi, en 

E, Président.  

eu l Communautaire de la Communauté de Communes Centre 

ession ordinaire, sous la présidence de Monsieur Jean-Luc 

Nombre de Membres 

Afférents au CC: 36 

En exercice 20 

Ayant pris part à la 

délibération :  31 

Présents  :  Madame  Isabelle SOULET,  Monsieur  Alain  BARRAU, Monsieur Serge  BOURREL,  Monsieur  Alain  HERNANDEZ, 
Monsieur Rémi ROUQUETTE, Monsieur Claude ROQUES, Madame  Sylvie BASCOUL, Monsieur Christophe MOREL, 
Madame Christiane ENJALBERT,  Monsieur Jean-Paul CHAMAYOU,  Monsieur Jean-François COMBELLES,  Madame  Isabelle 
CALMET,  Monsieur Jean-Claude MADAULE, Monsieur Frédéric GAU, Monsieur Henri VIAULES,  Madame Françoise HOULES, 
Madame Véronique LACROIX,  Monsieur Jean-Luc CANTALOUBE, Madame Nathalie FABRE, Monsieur Pierre CALVIGNAC. 

Excusés donnant procuration  : Monsieur Hervé  BOULADE  donnant procuration à  Monsieur Rémi ROUQUETTE,  Madame Marie-Claude  ROLLAND  donnant 
procuration à  Monsieur Jean-François COMBELLES, Madame  Marie-Line CLUZEL donnant procuration à  Monsieur Jean-Paul CHAMAYOU,  Monsieur  Pascal 
THIERY donnant procuration à  Monsieur Henri VIAULES,  Madame Nadège BARTHE  DE  LA OSA donnant procuration à Madame Françoise HOULES,  Monsieur 
Alain  BOYER donnant procuration à  Madame Véronique LACROIX, Monsieur Jean-Michel  LOPEZ donnant procuration à  Madame Isabelle CALMET,  Madame 
Sarah  TRENTI  donnant  procuration  à  Monsieur Serge  BOURREL, Madame Véronique  MARAVAL donnant  procuration à  Monsieur Jean-Luc CANTALOUBE, 
Monsieur Bernard TROUILHET donnant procuration à  Madame Nathalie FABRE, Madame Anna CALS donnant procuration à  Madame Sylvie BASCOUL. 

Excusés  : Monsieur Sylvian CALS,  Monsieur Jean-Pierre LESCURE,  Monsieur Raoul DE  RUS, Monsieur Fabrice MARCUZZO,  Madame Virginie BOU. 

Secrétaire de Séance : Madame Françoise HOULES 

Objet de la délibération  : Service de l'Eau : Tarif 2026 redevances « eau potable » de 

l'Agence de l'Eau Adour-Garonne 

Monsieur  le  Président  informe  l'assemblée  qu'au vu  de  la délibération  n°  DL/CA/25-39  de  l'Agence  de  l'Eau 

Adour-Garonne modifiant  pour les années 2026 à  2030 la  délibération  n°  DL/CA/24-49  relative à  la fixation des 
tarifs de redevances pour la  période 2025 à  2030, les tarifs des différentes redevances eau potable pour l'année 
2026 s'établissent comme suit : 

- Redevance sur la  consommation d'eau potable :  

• le tarif est fixé  par l'Agence de l'Eau à 0,32 € /  m3; 

• le redevable est l'abonné au service public de l'eau potable ; 

• l'assiette le volume facturé au cours de l'année civile (indépendamment de la  période de consommation). 
Toutefois, les consommations d'eau  potable destinée aux activités d'élevage sont exonérées si elles font 

l'objet d'un comptage spécifique. 

Cette redevance est facturée à  l'abonné et recouvrée  par la  personne qui facture  les redevances du service 
public de distribution d'eau et les sommes encaissées sont reversées à  l'Agence de l'Eau. 

- Redevance pour la  performance des réseaux d'eau potable :  

• Elle  est facturée par l'Agence de  l'Eau aux Communes ou à  leurs établissements publics compétents pour 

la  distribution  publique de l'eau qui en sont les redevables ; 

• Le tarif de base est fixé  par l'Agence de l'Eau à 0,14 € /  m3 ; 

• Le  montant applicable est modulé en fonction de  la performance des réseaux d'eau potable de la  collecti-

vité compétente pour la  distribution  publique de l'eau ; il  est égal au tarif de base multiplié par un  coeffi-

cient de  modulation  compris entre 0,2 (objectif de  performance  maximale atteint) et 1  (objectif de  per-

formance minimale non atteint, pas d'abattement de la  redevance); 

• L'assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l'année civile ; 

L'Agence de l'Eau facture cette redevance à  la  Commune ou à l'établissement public compétent au cours 
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• La  redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de distribution d'eau po-

table sous la  forme d'un supplément au  prix du mètre cube d'eau vendu et doit faire l'objet d'une indivi-

dualisation sur la facture d'eau. 

Pour l'année 2026, le coefficient de modulation pour la  redevance pour performance des réseaux d'eau potable 

est  fixé à 0,35. Ce coefficient  est  calculé à partir  des  données  2024  saisies sur  le site  SISPEA (système 

d'information prévu à l'article L 213-2 du Code de l'environnement). 

Il appartient à l'assemblée de fixer le tarif de  la contrevaleur pour  la  redevance pour  performance des réseaux 

d'eau  potable, qui doit  être  répercutée sur chaque usager du service  public d'eau potable sous la  forme d'un 

supplément au prix du mètre cube d'eau vendu, » supplément qui constitue un élément du prix du service public 

de l'eau potable assujetti à  la TVA au taux réduit de 5,5 %. 

Ouï  cet exposé  et  après  en  avoir délibéré,  le  Conseil Communautaire,  à l'unanimité,  décide de  fixer  à 

0,049 €1-1T /m3  (0,14 € x 0,35) la contre-valeur correspondant à  la redevance pour performance des réseaux 

d'eau  potable devant  être  répercutée sur chaque  usager  du  service public  d'eau  potable  sous  la forme  d'un 

supplément au prix du mètre cube d'eau vendu, applicable à compter du l er  janvier 2026. 

Ainsi fait et délibéré à  Réalmont, les jours, mois et an que dessus. 

Pour copie conforme, 

Le Président, La Secrétaire de séance,  

Jean-Luc CANTALOUBE Françoise FJOULES 

Communauté 
de Communes 

Centre 
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